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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D'EPINAL

DECISION DU PRESIDENT

Service : Direction de la Culture

N°2022/459

Acquisition Table Mash’up

Monsieur le Président,

Vu l'article L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 16 juillet 2020 relative a la délégation du Conseil
communautaire au Président,

DECIDE

Article 1 : D’approuver la signature de [’acte d’engagement avec Mashup Studio, 1
avenue du Champ de Mars, 45 100 ORLEANS, pour ’acquisition d’une table Mashup
pour un montant total de 9 200 € HT.

Article 2 : Monsieur le Directeur des Services et Madame la Trésoriere Principale
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
décision.

Golbey, le 22 novembre 2022
Le Président,

Michel HEINRICH



